




Vous voulez un poele sur le-
quel vous pouvez Compter
C'est Pourquoi nous l" KTHNfhILN
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Assurémîent, la demande ra-
pÀdenieiît ;roIit4Rljt de Vette
grande tsoite de I.,odle est la
meilleure~ gîusantl, que noua
puîssîîîî,,, 'Juâ <ulru pour l'ab-
solIue IsatisfRctjol, qu'elle domnne
Partout. Le "Kitchil Queen"
est fabriqué par la plus grande
fonderie (le Poeh.s au Canada-
sPéciailutîit plour la maision
Eatonl-et Un quautife éniorme.
Nous ;Lvolit îcuww a faire de

- cette fonderie la plus granîde
enitretbî*ik iecuiiellu possible
en fait Je poe1'là.

Cettet Popularité croissante
repose sur la eoustructioîî uni-
que du tuyau, la force des gril-
les, le large et conmmode four,
le fait (lue seuls sont employée
ues niateriaux de premièreî qua-

très dispendieuse ornementation. 1bté et la très jolie, quoique nonLe "Kitchen Queen", Cuit Parfaitemîent par une disposition faiaantvenir la Chaleur du fourneau pour entourer le four deux fois avantqu'elle pénètre dans le tuyau - donnant ainsi ce que le& cui8iniers appel-lent une chaleur circulaire, la base miême de toute cuisson réussie. ilest aussi un grand facteur dans l'économie du conmbustible.La boite à feu est faite d'après le dernier modèle à double grillepermettant de faire sanis difficulté le changement du charbon au bois.Ce poele est construit de nmanière à durer toute une vie d'homme.C'est certainement un poele que vous n'abandonnerez pas lorsque vouson aurez expérimenté la vaieur.
Une forme à six endroits No. 9, pour la cuisson et possède 2 x 211 pouces d'ouverture, prenant une très considérable fournéede pâtisse-rie ou de viande.

Prix EATON .......................... *... 24.50Avec grand four......................... 32.00Avec grand four et réservoir ........... 70
Thermaometre, extra ........ 10Récipient pour J'eau, extra ... 3.00

Troisième étage, au contre!q$T.- EATON LiiC
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Demanuez-notIs nos listes de propriétés de St-Boniface. Nous avons des
lots dé choix à vendre, tant pour résidences que pour fins de Manufactures..

Nous prêtons de l'argent sur propriétés d'églises, etc.

Gevaert & DeniSet
86 AVENUE PROVENCHER

Phono Main 2354 SAINT-BONIFACE, Man.

AGENTS D'IMMEUBLES, ENTREPRENEURS

ELétabliJOSEPH Te DUMOUGB£e 18

Agent d'assurances contre les incendies.
Une spécialité pour les Eglises, institutions religieuses,

Ecoles et biaisons privées.
Représente aussi des Compagnies d'assunrances suir la vie

l'Industrielle et contre les accidents.
Argent à prêter à termes des plus faciles.

BUREÂU -. 864 RUE MAIN * WINNIPEG, MAN

IBryc1ges & WaughL.',
WINNI'Ni MAN.

Assuürance Immeubles Argent a preter
Représentent les compagnies:

FoRLE FEU ACCIDENT ET VIE ISREÂIMS

" ýas, Assurance Co. Ltd. London Lancashire Southern lInp. Co. Ltd
commercial Union Ass. Co. Guartintee & Acc. Co. St. Boniface Land Co.

G11vrdian Assurance Go. Commercial Union Land Syndicate Ltd

Migggniile Fire lus. Co. (Life Departnîent) Red River Realty Co.
Clumet Insurance Go. [Limited
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VIN DE MESSE J. de MULLER
TARRAGON K

Quarts à p.p. 8 gallons Octaves à p.p. 17 gallons

Quarta Oct. Quarta Oct.

Vie Blanc Sec. $1.00 $1.10 Vin Blane Doux Supérieur, $1.20 $1.30
Vin Blanc Denx, -'Gethsémani " 1.10 1.20 Vin Blanc bonx Mloscatel, 1.30 1.40

Agent. Généraux au Canada:s

HUDON, HEBERT IL CIE, Limitée
MAISCON DE GROS. FONDRE EN 1839

MEmICWEFtlES.3 VINS St LIQUEURJFZS
MONTREAL

Le Plus Fort Stock. Le Plus Grand Assortinment. Le Plus Bas P'rix.
Quelques ordres l'essai nou convaincront que noue méritoe»

VOTRE CONFIANCE.



Dr. Louis F. Bouche.
DENTISTE

Gradué du Collège dentaire de Chicago. Lauréat du Col-
lège dentaire de la Nouvelle-Orléans. Membre fondateur de
la Société de Stomatologie.

~25 RUE McDiELiMOTT
WINNIPEG.

Fia-à -ia d* l'H6tel Marîaggi.

A. IRVINE, Président. JOSEPH TURNER Vice-Président

La Standard Plumbing & lloating Co. Lte,
Iligenleurs de sïstemfes de chautfage et de lentllitlon. Plombiers

H^gIeoiques, Posent t Apreils d'EciaIrage au Gaz,
IGérant, Jos. Tnrnerj

No. 296 Rue Mor, 1 6AeiPoece Succursale, J. W. MOULID, Gérant
Winnipeg .ùdeifP. 232 Coin de la Rue At.habaska et 7ième Rue

1'eloph.ne 14. 529 antonfc, Mai. Edmonton, Alta. Telephone 454.
1 Téléphone M. 81321

MARCHANDS DE GROS en tout ce qui regarde les plombiers et les
APPAREILS DE CHAUFFAGE tant à la vapeur qu'à l'eau chaude.

HENRI CUsSx, ARCHI. J TROTTER. M. E. SAiBOURIN,
Président. Vice-President. Gérant.

OUSSON ÂGENCZES, Limited
C0U R TI1E RS

Finances, Assurances de toutes sortes, Argent à prêter,
Collection de Loyers, etc.

GRAND TRUNIK PACIFIQUE~

La Compagnie Gsnera1e Traas4atiqu.
Toutes les Lignes sur tous les Oceans

M. E. SABouRrN, Agent
DEPART DES PAQUEBOTS DE NEW-YORK

France ................ Septembre 10 Rochambe~au ......... .. Sptenbre 20
Niagara.......Speoe1 La Provence............. Septembre 24

..or ........ ......... Sptembre 24 Chicago ............ ... SePtembre 27
Le Savoie ............. Septembre 17 Frane .. ............ ...... Octobre 1
8namtsu.6O Avenue PROVENCHER Casier Posial No. 75

8L.Boni1ace, Man. Téléplione Mtain 43I7X



ANNONCES

LE DR. PEATMAN
g DES HOPITAUX DE

PARIS, LONDRES ET VIENNE
Tel. Main 2247

BUREAU, 304 Rue MAIN - WINNIPEG

Couture & Marion
MARCHANDS-BRIQUETIERS

Saint-Boniface, - - MVanitoba

Téléphone Main 1677

ANTONIO LANTHIER
FMOU UUEI UR

Fourrures de tous genres, sur commandes, Fourrures réparées
- et remodelées. -

207, Rue Horae
Boite de Poste 221, NoR.WOOD ST-BONIFACE, MAN

Telephone Main 8284

J. .REML~YPrés. J. A. TRUBLAY, Vice-Prés, J. P. TREMtBLÉ, Sec.-Trés
'Tél. privé Sher. 232$, Tél. privé Main, 6265 Tél. privé, Main 232

La Compagnie J. H. TREMBLAY, Liniitoo
CONT RACTEURS GiENERAUX-AGENTS D'IMMEUBLES

Edifices religieux et publics une spécialité
Chambres 814 816, "Sterling Bank Building," - WINNIPEG, MAN,

TèIehon1 Mai 9{ 9 Boite Postale, 1894



iAmeublement des Eglises et chapel le's
Z D'ANqCkRS

t MAISON ROUJLLAR D~r~
Represeijtée par

SAGENTS, B. de P. 234. ST-BONIL"ACE, MAN. Phonje Main 6402

Autels, Chemins de Croix, Statues, etc., en Marbre, Oinyx,
Pierre, Brmnze, Gra.nit, Marbre et Pierre, Artificiels Staff-

t Carton Romain, Plàtre. -- :: :: -

Références pour le,4 autels: Cathédrale <te St-Bonit'ace et Chapelle des
Rdes-Seuus Grises; Eglisps dlé Notre-Damne et (l la Nativilé, à Montréal;INotr.'.Daine dou Chemin et Ci apel'e 'les Pèr, s dlu 8.-C , à Québec; Cathé-*
drale (le Rimouski; Cathédrale de Kinirstnit; St.Paul, à Toronto; N.-Dame, à
Guelph; St-Joachim, à Edmonton; N.-D. des Prairies (La Trappe), Faint-
Norbtci t, etc.

Pour les Chemins dle Croix :Cathédrale de Saint-Bonjt'acp, Cathédrale
de Rimouski, Grand Séminaire de Montréal, St. J.-B. (le Sherbrooke, Saint.*IJérôme, Drurnmondville, Saint-Patrick, à IlamiltoB. Saint-Edouard, à Mont-
réal, etc.

LÂlVONTAUNE, MAHER & CIE
BOUCH-ERIE, EPICEIES ET PROVIONS

Viandes Fraiches et Salees aux
1Plus Bas Prix

Nous achetons tous les produits (le la ferme à
des prix raisonntables.

25 Avenue Provencher
Téléphone Maini 3,321 ST*BONIFACE

G. A. 1AHIER, Gerant

WUmiI



LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE
ORGANE DE L'ARCHEVËCH1É ET DE TOUTE LA PROVINCE

ECCLÈSIASTIQUE DE SAINT-BONIFACE

REvUE COMPRENANT DouzE PAGEs, PUBLIEE LE 1ER ET LE 15 DE CHAQUE Mois
. Abonnement : Canada 1.00 par an. Etats-Unis, 81.25. Etranger, 7 francs.
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MONSEIGNEUR ARTHUR BELIVEAU.

DE La Nouvelle-France DE QUÈBEC.

Le 25 juillet dernier, en la fête de saint Jacques le Majeur, frère
de Jean, l'apôtre vierge et bien.aimé, la succession apostolique au
Canada s'est accrue d'un nouveau titulaire dans la personne de Sa
Grandeur Monseigneur Arthur Béliveau, évêque de Domitianopolis
et auxiliaire de Monseigneur l'archevêque de Saint-Boniface.

Titulaire d'un siège depuis longtemps disparu. il reste A son pos-
te auprès du vaillant chef qu'il sert depuis déjà plusieurs années avec
une fidélité exemplaire, et dont il devient plus que jamais, de par la
volonté du Saint-Siège, le bras droit, l'aide, le lieutenant dans l'ac-
complissement de sa lourde tâche apistolique. Le* délpt confi4 à la
sollicitude et au dévouement du vénérable Pasteur de Saint-Boniface,
celui-ci pourra sans crainte A l'avenir en partager la garde avec ce
frère plus jeune, qui a été couronné, oomme lui-même, de la plénitude
du sacerdoce. Et ce partage en diminuera la charge,. comme la Croix
soutenue par le bras vigoureux du Cyrénéen dut peser moins aux
épaules meurtries de Jésus. Car c'est une croix véritable qu'on impose
A l'4vêque le jour de son onction, et dont le poids n? doit pas se cal-
culer d'après celui de la croix d'or qui orne sa poitrine. Au reste, cel-
le de l'Eglise de la Rivière Rouge, héritière de bientôt un siècle
d'épreuves, de souffrances et de travaux surhumains, n'a pas perdu de
sa pesanteur aux mains du vaillant pr-lat qui la porte aujourd'hui
avec tant de courage. Puisse-t-elle, au moins, allégée par le dévoue-
ment filial et l'espérance de jours meilleurs, lui paraître plus sereine,
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plus consolante et non moins riche en mérites. C'est le %ou que n us
exprimons pour l'ère nouvelle où vient d'entrer la florissante. Eglise
de Saint-Boniface, et cette ère nous la souhaitons longue et heuieuse
pour l'archevêque et pour son auxiliaire. Ad miultos (fninos!

LE COLLEGE D'EDMONTON.

UN AVANT-POSTE CATHOL1QUE ET FRAN(A1s.

Aujourd'hui s'ouvre à Edonton le nouveau collège des 1ères
<le la Compagnie de Jésus. C'est tout un événement. Aussi est-ce o -
vec u1n vif pla isir que nous reproduisons la correspondance sirante
adressée d'Edmonton le 21 août par M. l'aibbé Antonio Ruot à l'Ac.
ION SoCIALE, dC Que'ec,

Le 15 septembre prochain s'ouvrira, ici, le collPge des RR. PP.
Jésuites. Les grands travaux sont finis, et l'oeuvre de parachèvement
s'accomplit rapidement. Il suffit de parcourir les salles et les classes
de ce bel édifice, pour comprendre quelle intelligence et quel souci
du bien-être a présidé à son aménagement: l'air et la lumière y abon-
dent; tout y est clair et bien disposé.

L'œuvre du collège d'Edmonton est pleine d'espoir pour l'Eglise
et pour la race canadienne-française. N'est-il pas remarquablemL nt
providentiel de voir s'ouvrir, en même temps, dans ces deux parties
du pays où, il n'y a pas encore longtemps, le sort de nos compatriotes
paraissait si précaire, l'Ouest et l'Ontario, deux beaux collèges classi-
ques où notre langue maternelle aura les honneurs et qui nous don-
neront les élites seules capables d'assurer notre survivance, à ces
points menacés ? Sudbury et Edmonton, ces deux grandes oeuvres,
que la race devra au zèle et à la clairvoyance des Pères Jésuites, sont
deux postes français avancés qui assurent, au milieu de difficultés et
de luttes considérables, la marche en avant d'un peuple fidèle à sa
mission providentielle.

C'est au collège d'Edmonton qu'appartient le périlleux honneur
de porter le plus loin l'idéal catholique et français. Aussi, Dieu s'est
plu à marquer les commencements de cette oeuvre de ses bénédictions
privilégiées. Son fondateur, qui sera aussi le premier recteur du col-
lèoe, le R. P. Théophile Hudon, a vu ses courageux efforts couronnés,
dès le début, de succès encourageants. L'accueil particulièrement
sympathique qu'il a reçu des Canadiens français d'Edmonton, heureux
de seconder les efforts d'un apôtre de l'éducation catholique et fran-
çaise aussi énergiqup et aussi dévoué, fait bien augurer de l'avenir de
cette belle institution.

Il nous fait plaisir de pouvoir donner, ici, les noms des principaux
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bienfaiteurs du collège d'Edmonton: S. G. Nlgr Legal, arch-vique
d'Edmonton, MM. les abbés Ethier, Ouellette, Pilon, Guertin, MM.
J.-. Gariépy, G. Roy, J.-H. Picard, l'hon. M. P.-E. Lessard, M. P. P.,
J.-L. Côté, M. P.P., Wilfrid Gariépy, M. P. P., S. Larue, Emile Tes-
sier, C.-H. Bélang-r, C. Gallaglier, J.-A. McNeil, S. Soucy, N. Le-
clerc, A. Lefort, M. Martin, L. Garneau, L. Dubuc, L. Madore. Mais.
s'il fallait nommer tous ceux qui ont aidé cette belle oeuvre, la liste
serait très longue à faire. C'est un superbe mouvement de générosité
qu'a provoqué, A Edmonton, la fondation du collège, mouvement d'u-
nion aussi et d'ensemble parfait où tous, prêtres et laïques, ont tenu a
rivaliser de dévouement.

Les Canadi3ns français de la ville n'ont pas vonlu rester en arrie
re, et, en ce moment. c'est avec une belle ardeur que les dames des
premières familles d'Edmonton sont A préparer le tronneau du collé-
ge, heureuses, elles aussi, de faire leur part dans cette Suvre de foi
et de patriotisme.

Le chiffre de la souscription pour l'oeuvre du collège, d'ailleurs,
suffit .1 montrer à quels nobles coeurs s'est adressé le R. P. Hudon:
plus de $50000 ont été souscrites et, s'il faut en juger par la bonne
volonté qui se manifeste partout, la souscription pourrait bien finir
par atteindre $100000.

Chose à noter, il n'y a pas que les catholiques qui ont encouragé
l'ouvre, mais plusieurs protestants se sont montrés sympathiques à
cette noble entreprise. C'est ainsi que la Législature de l'Alberta n'a
pas hésité à accorder au collège d'Edmonton la reconnaissance civile.
Elle a même accordé aux Jésuites de l'Alberta une charte, qui leur
garanti l'existence légale d'après les Constitutions de l'Ordre. " Seu-
le, - a dit le R. P. Hudon, dans son adresse au Délégué Apostoli-
que, lors de la bénédiction du collège. le 12 juillet dernier, - la ca-
tholique province de Québec s'est montrée aussi généreuse." Et le
fondateur du collège ajoutait: il Lorsque je considère tout ce qui s'est
accompli ici avant et depuis mon arrivée de façon si rapide et si éton-
nante, je suis forcé de lever les yeux au ciel et de proclamer que la
divine Providence a visiblement béni nos efforts."

C'est aussi à l'occasion de cette bénédiction du collège d'Edmon-
ton par S. E. le Délégué Apostolique que le R. P. Budon, au cours
de son adresse au représentant du Saint-Siège, lue en français, puis
en anglais. exposa clairement la nature et le programme d'enseigne-
ment de la nouvelle institution: "Notre collège, déclarait alors le P.
Hudon, sera bilingue: ce qui ne veut pas dire que tous les élèves de-
vront y apprendre simultanément l'anglais et le français. Collège bi-
lingue veut dire ici que l'ang lais sera enseigné aux élèves de langue
anglaise, et le français aux élèves de langue française."

S. E. Mgr le Délégué Apostolique rpondit en français d'abord,
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- l'adresse du Père RLecieur, et après avoir déclaré (lue tous les pa-
rents catholiques de l'Alberta'devaient se réjcuir de la fondation du
collège d'Edmonton. il fit un bel éloge de l'œuvre éducatrice des Jé-
suites. Puis parlant cette fois en anglais, Ngr le Délégué fit remar-
quer que le récit de la fondation du collège que venait de lui faire le
Père Recteur était non seulement un récit. mais encore un progran-
ie qu'il approuvait. Sans doute, ajouta Son Excellence, il faut ensei-

gner l'anglais à vos élèves, mais il est bon aussi d'enseigner le fran-
çais aux élèves d'origine française, afin (le leur permettre de conser-
ver leurs belles traditions religieuses et nationales.

Ces paroles du Délégué Apostolique, venant confirmer, dans une
circonstance aussi solennelle, le programme d'enseignement bilingue
du collège d'l¥dmonton, constituent le plus puissant encouragement
qui pouvait être donné à ce courageux pionnier de l'enseignement
classique français dans l'Alberta qu'est le Pèe Hudon, en même
temps qu'elles sont un appui pour tous ceux qui tia.vaillent, dans ce
pays, A sauvegarder les intérêts de la langue française, gardienne des
nobles traditions du peuple canadien fiançais.

Les autorités du collège d'Edmonton, s'inspirant d'une pensée
de haute justice, sont d'ailleurs bien décidées à donner satisfaction
entière aux deux principaux éléments de la population de l'Alberta.
Aux élèves de langue anglaise le collège donnera un enseignI-ment
exclusivement anglais avec un personnel anglais; aux élèves de lan-
gue française un personnel français donnera un enseignement fian-
çais. tout en leur fournissant les moyens d'apprendre la langue an-
glaise, dont la connaissance s'impose à tous. L'étude du français sera
facultative pour les élèves d'origine anglaise, et pour suivre les cours
de français, ces derniers devront payer un supplément.

Pour la première année, "le cours des études, dit le prospectus,
comprendra des classes préparatoires anglaises et françaises, une clas-
se ou deux d'un cours commercial qui sera enseigné en anglais, et
une classe latine d'un cours classique A base française."

Le collège a déjà, à la date où je vous écris, une inscription d'au
delà de 100 élèves, dont plus de la moitié sont de langue française,
Ils viennent de toutes les parties de l'Alberta, particulièrE ment d'Ed-
monton et de Saint-Albert.

L'année 1913 méritera d'être inscrite en lettres d'or dans les an-
nales de FAlberta français. L'ouverture du collège des ER. PP. Jé-
suites d'Edmonton vient A point pour couronner superbement cette
année, féconde en ouvres catholiques et françaisles, et pour marquer
fort heureusement le commencement d'une ère de progrès inouïs pour
nos frères de la grande provihce du nord-ouest.
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FEU LE REVERENI) FRERE MULVIHILL, O. M. I.

• Le 21 août est décédé à Saint-Laurent un humble Frère Oblat
qui a joué un rôle considéxable dans le district du lac Manitoba et
rendu de nombreux et très précieux services à l'Eglise et à la colonie.
Né au diocèse de Kerry, en Irlande, en 1840, le Frère Jérémie Mul-
vihill fit son noviciat à Belmont, près de Dublin, demeura deux ans
dans le Yorkshire et vint au Canada où il arriva en décembre 1867.
Il se rendit aussitôt à Saint-Laurent, poste qu'il ne de'vait quitter que
pour aller recevoir la récompense (le ses longs et pénibles travaux.
Le défunt était donc l'un des'plus vieux pionniers de la province et
c'est à bon droit qu'on l'a appelé le co-fondateur de la mission.

A son arrivé à Saint-Laurent. où le Rt. P. Camper était supérieur,
il ouvrit une école et enseigna pendant de longues années en fran-
çais, en anglais et en cris. En 1876, à l'érection de la colonie en mu-
nicipalité, il en devint le premier maire, position qu'il occupa pen-
dant vingt-deux années cousécutives. Il acquit bientôt une grande
expérience des affaires municipales et contribua pour une large part
au développement du district. Son intelligence des affaires et des lois
civiles lui fit décerner par le gouvernement provincial le titre de no-
taire et de juge de paix, fontions qu'il exerça jusqu'à sa mort a la
satisfaction de tous.

En 1897, S. G. Mgr l'Archevêque, lors d'une visite A Saint-Lau-
rent, fit remarquer que la construction d'une nouvelle église s'impo-
sait. Sachant que le Frère Mulvihill avait de riches parents . Chica-
go et à Saint-Paul, il lui suggéra de solliciter le concours de leur gé-
nérosité pour mener cette entreprise à bonne fin. Le Frère alla leur
faire visite et réussit pleinement dans sa mission.

En 1901-02 le ministre de l'Intérieur à Ottawa lui confia une
mission spéciale en Irlande dans l'intérêt de la colonisation. Il se ren-
dit dans son pays d'origine où il travailla avec succès à la cause de la
colonisation au Manitoba jusqu'à ce que le R. P. Camper le rappelât
parce qu'il en avait un besoin pressant dans la mission. dont les mer-
veilleux développements matériels sont en grande partie dus A son
zèle.

Quarante-six ans de vie active et énergique l'avaient mis en con-
tact avec tous les habitants de la région et profonde fut l'influence
qu'il sut exercer parmi eux. Cette carrière. si bien remplie et si fruc-
tueuse, montrent quels services rendent à l'Eglise et à la patrie, ainsi
qu'aux communautés religieuses, ces bons Frères. Puissent ces voca-
tions aussi rares que précieuses se multiplier ! Comme l'enseigne saint
Paul. ceux qui partagent les travaux de l'apôtre ici-bas, auront droit
là-haut à la récompense de l'apôtre.

Les funérailles dn regretté défunt ont eu lieu le 23 août à Saint.
Laurent où il dort son dernier sommeil, au milieu de ceux à qui il a
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fait tant de bien et à l'ombre des oeuvres qu'il a si grandement contri-
bué à édifier. Le R. P. Cahill, provincial, le R. P. Patton, curé de
Sainte-Marie, et plusieurs autres prêtres et religieux assistaient a son
service, ainsi qu'un grand uombre de fidèles. S. G. Mgr l'Archevê-
que, s'il n'eût déjà été en voyage, se serait fait un devoir d'aller ren-
dre les derniers honneurs à ce vétéran des'missions et à cet excellent
ouvrier, qui a si bien mérité du diocèse.

Que le Seigneur lui accorde le lieu de rafraîchissement, de lu-
mière et de paix et la récompense de sa longue vie de travail et d'ab-
négation.

SOUVENIR DU CONGRES EUCHARISTIQUE

DE MONTREAL.

Une boune Soeur Grise, missionnaire dans l'Ouest, a l'occasion
d'un récent voyage A Montréal, a apporté à un prêtre du diocèse une
hostie faite avec du blé de nos prairies ayant servi A un arc de triom-
phe lors du Congrès eucharistique de 1910. Cette hostie, artistement,
encadrée, était accompagnée des deux jolies strophes suivantes:

Blonds épis qui doriez les plaines
De Manitoba, d'Alberta,
Blés choisis des moissons lointaines,
Tout frémissants de l'Hosanna,
Vous avez, de la base au faîte,
Couvert un bel arc triomphal,
Pendant l'eucharistique fête
Du Roi-Jésus . Montréal. -

Quand vous étiez de hautes herbes,
Sous les rayons resplendissants,
Les anges, prévoyant vos gerbes,
Souriaient à vos grains naissants.
Aujourd'hui. comme une relique,
On vous conserve, on vous chérit:
Vous avez, sous l'arceau mystique,
Eté bénits par Jésus-Christ.

- On peut se procurer le Manuel de M. l'abbé J. Saint-Denis sur
le Jubilé en s'adressant à M. l'abbé J.-H. Prud'homme A l'archevêché:
5 sous l'exemplaire.
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LA QUESTION SCOLAIRE A WINNIPEG.

L'OPINION LÉGALE DE M. ANDREWS, C. R.

On retrouvera dans notre livraison du premier janvier dernier leý
texte de la pétition présentée à la Commission scolaire de Winnipeg
par le Comité de la Fédération catholique au nom des Catholiques de
cette ville. S'appuyant sur l'opinion légale de M. l'avocat J.-H. Mun-

son, C. R., par elle sollicitée, la Commission scolaire y répondit le 14
mars par une fin de non recevoir unanime. D'après ce juriscousulte, la,
loi scolaire manitobaine s'opposait A la séparation des enfants, telle

que proposée, et le costume religieux était contraire à la neutralité de

l'école.
Le 17 avril, l'honorable G.-R. Coldwell, ministre de l'éducation,

demanda, à son tour, au nom du Gouvernement, à M. Alfred-.J. An-
drews, C. R., jurisconsulte non moins éminent que le premier, de bien
vouloir formuler son opinion sur les points en litige. Celui-ci répon-
dit au ministre le 26 du même mois, Voici cette réponse, dont nous
publions une traduction française.

Cher Monsieur: -

En réponse à votre lettre du 12 du courant, j'ai pris le temps
d'examiner avec soin les questions sur lesquelles vous m'avez deman-
dé mon opinion relativement à la pétition présentée par les contribua-
bles et résidents catholiques romains à la Commission scolaire de la
ville de Winnipeg. Ces questions sont les suivantes:

1. La Commission scolaire de Winnipeg a-t-elle, en vertu des

dispositions de l'Acte des Ecoles publiques, le pouvoir de faire droit
aux demandes contenues dans la dite pétition ?

2. Les demandes contenues dans la dite pétition sont-elles ambi-

gues en quelque manière, et sont-elles limitées ou amoindries en

quelque façon par quelqu'une des déclêrations contenues dans la dite

pétition et précédant la requête proprement dite ?
3. Serait-il contraire aux dispositions de l'Acte des Ecoles publi-

ques que des instituteurs en costume religieux ou des religieuses
soient engagées et enseignent dans les écoles publiques de la provin-

ce
4. Le mot " possesseur " ou " possédé par " comprend-il, d'après

l'Acte des Ecoles publiques, une propriété louée ? Voir la clause
d'interprétation.

Pour plus de clarté je répondrai en même temps à vos questions
i et 4.

1. L'Acte des Ecoles publiques, au chapitre des "Devoirs des
Commissions dans les cités. villes et villages," décrète, dans la sous-
section C de la section 125, qu'il ",sera du devoir de la Commission
scolaire dans chaque cité, ville et village, d'acheter ou de louer des
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terrains et emplacements et de construire, réparer, meubler et tenir
en ordre des maisons d'école, etc." La sous-section K de la section 2
définit le " possesseur " comme comprenant un locataire, et l'expres-
sion " possédé par", telle qu'employée dans la sous-section R de la
section 2, comprendrait, selon moi, étant donné les autres clauses, une
bâtisse louée aussi bien qu'une dont la lCommission scolaire a la pro-
priété proprement dite. Pour répondre aux questions première et qua-
trième, il est donc simplement nécessaire d'examiner si la pétition
contient quoi que ce soit, quant à la manière de diriger les écoles,
qui rendrait illégal l'accueil favorable de cette requête par la Com-
mission scolaire. J'ai lu avec attention la pétition et la correspondan-
ce qui a suivi, et je trouve que l'on demande que les écoles, lors-
qu'elles auront été louées, soient conduites strictement suivant l'Acte
des Ecoles publiques. J'émets donc l'opinion que la Commission sco-
laire a le pouvoir, en vertu des dispositions de l'Acte des Ecoles pu-
bliques, d'accéder aux demandes contenues dans la pétiion. En di-
sant cela, j'ajoute, cependant. que je ne connais pas de procédure par
laquelle on puisse forcer la Commission A faire droit . la requête des
pétitionnaires. C'est la une question qui, comme plusieurs autres, doit
être laissée en'grande partie au désir des électeurs de Winnipeg qui
contrôlent l'élection des commissaires. Si l'opinion publique appuie la
requête des pétitionnaires, la réalisation de leur désir n'est plus qu'u-
ne question de temps parce que la loi pourvoit amplement au mode
d'action proposé.

2. Les requêtes contenues dans la pétition sont, à mon avis, claires
et concises, et aussi dêpourvues d'ambiguité que peut l'être le langa-
ge ordinaire. Il est vrai que la pétition renferme une allusion à ce
qui a été fait dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick, mais je ne vois pas qu'elle su ggère que l'on s'écarte
le moindrement des dispositions de l'Acte des Ecoles dans la mise en
opération et dans la direction des dites écoles lorsqu'elles seront pas-
sées sous le contrôle de la Commission scolaire.

3. J'ai examiné avec soin l'Acte des Ecoles publiques et ses di-
vers amendements et je n'y trouve rien qui spécifie ou tente de spéci-
fier l'habit ou le costume d'aucun de ses profeeeeurs ou qui les empê-
che de porter le vêtement qu'ils considèrent convenable pourvu que
celui-ci soit modeste et décent. Je ne puis rien trouver dans l'Acte
des Ecoles qui empêche le port d'aucune couleur, grave ou gaie, dont
l'instituteur ou l'institutrice peut désirer se revêtir. C'est de la con-
duite des écoles, comprenant l'enseignement et les règlements géné-
raux, dont parle l'article 214 quand il dit que "les écoles publiques
seront non confessionnelles et qu'aucun exercice religieux n'y sera
permis, excepté comme pourvu plus haut." La loi ne veut pas dire que
les professeurs et les élèves seront neutres (non sectarian ), parce
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qu'il est probable que chaque professeur et chaque élève appartien-
dront à quelque dénomination bien définie et que si ces élèves ou ces
professeurs avaient l'habitude de porter quelque vêtement, bouton ou
emblême distinctifs de la dénomination à laquelle ils appartiennent,
ils n'en seraient pas pour cela, à mon avis, empêchés d'enseigner dans
les écoles publiques ou d'en suivre les cours. Je sais que M. J.-H.
Munson, C. R., a donné à la Commission scolaire une opinion quelque
peu différente de celle que je viens d'exprimer, mais, malgré mon très
grand resp)ect pour son opinion, je suis incapable d'en venir A une
tre conclusion que celle à laquelle je suis arrivé.

Sincèrement vôtre,
(Signé) ALFtED-J. ANDREWS.

Le 10 juillet, M. le docteur James McKenty, président du Co-
mité représentant les Catholiques de Winnipeg, transmit la consulta-
tion de M. Andrews à la Commission scolaire de la ville, en l'accom-
pagnant de la lettre suivante:

M. R.-H. Smith, secrétaire de la Commission des Ecoles

publiques, Winnipeg, Man.

Cher Monsieur: -
La présente est pour accuser réception de la vôtre du 14 mars,

incluant une copie de l'opinion de M. J.-H. Munson, C. R.. sur le côté
légal de notre pétition. Une opinion légale, couvrant les mêmes ques-
tions, a été obtenue pour nous de M. A.-J. Andrews, C. R. Vous trou-
verez cette opinion ci-incluse, et je suis chargé par les représentants
des pétitionnaires, étant donné l'opinion de M. Andrews, de prier
votre Commission d'accorder sa meilleure attention à notre pétition
dans l'espoir d'en arriver à une conclusion satisfaisante.

Très sincèrement vôtre,
(,Signé) JAmEs McKENTY.

A sa réunion du 12 août, la Commission scolaire a pris connais-
sance de la lettre de M. McKenty et de l'opinion légale de M. An-
'drews, et a référé l'une et l'autre à un comité spécial chargé de faire
rapport à la Commission. Ce rapport, attendu avec anxiété, n'a pas
encore été présenté, et les huit écoles catholiques de Winnipeg ont
rouvert leurs portes, comme par le passé, sous l'empire du régime de
la double taxe.

Quelle que soit l'issue de ces nouvelles démarches tentées auprès
de la Commission scolaire de Winnipeg, à la faveur de l'opinion lé-
gale de M. Andrews, il est une chose dm nature à consoler et à encou-
rager nos frères de Winnipeg, - ainsi que ceux de Brandon et du
Pas soumis comme eux à l'injuste et pénible fardeau de la double
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taxe -, c'est qu'ils sont fidèles à la ligne de conduite tracée par
l'encyclique Ajavri vos de Léon XIII, dont nous reproduisons, à leur
intention, le paragraphe suivant:

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Manitoba,
Nous avons confiance que, Dieu aidant, ils arriveront un jour à obte-
nir pleine satisfaction. Cette confiance s'ap'puie surtout sur la bonté
de leur cause, ensuite sur l'équité et la sagesse de ceux qui tiennent
en main le gouvernement de la chose publique, et enfin sur le bon
vouloir de tous les hommes droits du Canada. En attendant, et jus-
qu'à ce qu'il leur soit donné de faire triompher toutes leurs revendi-
cations, qu'ils ne refusent ias des satisfactions partielles. C'est pour-
quoi, partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes dispositions des per-
sonnes leur offrent quelques moyens d'atténuer le mal et d'en éloi-
gner davantage- les dangers, il convient tout A fait et il est utile qu'ils
en usent et qu'ils en tirent le meilleur parti possible. Partout, au con-
traire, où le mal n'aurait pas d'autre remède, Nous les exhortons et
les conjurons d'y obvier par un redoublement de généreuse libéralité.
Ils ne pourront rien faire qui leur soit plus salutaire à eux-mêmes ni
qui soit plus favorable à la prospérité de Iur pays, que de contribuer
au maintien de leurs écoles dans toute la mesure de leurs ressources."

VISITE PASTORALE.

S. G. Mgr Béliveau, évêque auxiliaire. a fait la visite pastorale
dans les paroisses suivantes après le départ de S. G. Mgr l'Archevê-
que:

24 août. - Hun's Valley.
24 août. - Minnedosa ( Mission ).
26 août. - Saint-Lazare.

CONGRES FRANCO-CANADIEN DE REGINA.

Les journaux, en particulier Le Patriote de l'Ouest, de Prince-
Albert, et l'A4ction Sociale, de Québec, ont très bien rendu compte
du Congrès franco-canadien tenu A Régina les 28. 29 et 30 juillet.
Aussi nous n'entreprenons pas de refaire ce qui a été si bien fait,
mais nous voulons consigner dans nos pages le résultat si consolant
obtenu par nos compatriotes de la Saskatchewan et préciser quelques-
unes des leçons qui s'en dégagent.

Comme on l'a fait remarquer, de semblables congrès avaient été
tenus le mois précédent dans l'Alberta et le Manitoba. Dans les trois
provinces, c'était le renouvellement des congrès de l'an dernier con-
'voqués pour la préparation du grand Congrès de la Langue française



LRS CLOCHE& DR IAINT-BONIFACE 407

ù Québec. Ce réveil des forces vives de la nationalité dans nos provin-
ces de l'Ouest et ce superbe travail d'organisation, provoqués l'un et
l'autre par les grandes assises nationales de 1912, sont déjà un résul-
tat immense. Nous l'indiquons aux sceptiques qui se demandent par-
fois à quoi a servi ce grand déploiement de paroles et de parades sur
le rocher de Québec. Comme l'expliquait Mgr P.-E. Roy. le travail

que poursuit le Comité Permanent. formé au grand Congrès de l'an
passé, promet de produire des résultats profonds et durables. L'orga-
nisation des Canadiens de langue française dans l'Amérique du Nord,
ajoutait-il. est une entreprise qui n'est pas seulement nécessaire, mais
providentielle. Elle exige beaucoup de prudence, mais le Comité en-
tend la poursuivre en dépit de tous les obstacles et nonobstant la cri-
tique de ceux qui se montrent impatients de résultats immédiats.

Ce congrès de Régina, disait encore l'évêque patriote, est une
chose excellente, bien qu'il ne constitue qu'un effort local dans un
grand mouvement d'ensemble. Quels que soient ses résultats immé.
diats, il contribuera hautement à l'élaboration de ce qui est en voie
de s'accomplir pour la gloire de notre race. Parmi les flots mêlés
d'immigration qui déferlent sur notre pays, ncus sommes la race choi-
sie de Dieu, sur ce continent, pour faire connaître Jésus-Christ et
pour entraîner les peuples à Le servir. Il n'y a, d'ailleurs, que cette
ambition qui vaille. La langue, ce ne serait rien, sans ce but élevé à
poursuivre. Mais une réunion de Canadiens français qui s'appliquent
à rechercher les meilleurs moyens de conserver en même temps les
traditions de la langue et celles de la foi, c'est une oeuvre de Dieu,
qui ne manquera pas de la bénir.

Faute d'espace, nous devons nous contenter aujourd'hui de cette
première gerbe, mais nous en glanerons d'autres dans cette moisson
abondante qu'a été ce premier congrès de langue française tenu dans
la capitale de la Saskatchewan.

DING! DANG! DONG!

- S. G. Mgr l'Archevêque s'est embarqué le 3 septembre . New
York sur la Madonna, de la ligne Fabre, en route pour Naples.
Monseigneur se rend d'abord A Rome. Il est accompagné de son frère,
M. l'abbé Hermas Langevin, curé d'Hochelaga, à Montréal.

- Bernadette Soubirous, la voyante de Lourdes, en religion Sœur
Marie-Bernard, des Religieuses de la Charité et de l'Instruction chré-
tienne de Nevers, a été déclarée Vénérable le 5 août dernier. Son
tombeau est à Nevers.

- Le pèlerinage annuel i Sainte-Anne des Chênes a eu lieu le 26
août. Sept à huit cents personnes y ont pris part. Deux béquilles
d'enfant ont été laissées au sanctuaire.,
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- Le Séminaire Saint-Augustin de Toronto a été béni soler.nelle-
ment le 28 août. C'est un splendide édifice qui a coûté $450000 et
qui a été entièrement payé par M. le chambellan Eugène O(Keefe, de
Toronto. Ce séminaire est destiné aux études théologiques. C'est un
Grand Séminaire proprement dit. Nos sincères félicitations et nos
meilleurs voeux de succès.

- Mgr Dugas, P. A., V. G., est parti le'2 septembre pour un voya-
ged'une quinzaine de jours Ù Lake Linden, Mich. M. l'abbé W. La-
londe, curé de Saint-Lazare, l'accompagne.

- La bénédiction de la cathédrale de Haileybury a eu lieu le 2 sep-
tembre. La cérémonie a été présidée par Son Excellence le Délégué
Apostolique. Le dimanche précédent, lois d'une grande réunion du
Conseil de l'Association d'Education à Haileybury. S. G. Mgr Latu-
lippe a rappelé les devoirs des parents chrétiens et conseillé la dignité
et le calme dan's la lutte, mais il a insisté sur la nécessité d'une lutte
énergique dans l'intérêt même de 'la religion catholique.

- Les Petits Frères de Marie ont pris la direction des écoles de
garçons dans les villages de Saint-Pierre et de Sainte-Anne des Chê-
nes. Il y en a trois dans chaque paroisse. Ces mêmes Frères ensei-
gnaient déjà avec grand succès au collège de Saint-Boniface et à
Saint-Norbert.

- Sir Georges-Etienne Cartier. en l'honneur duquel on a posé la
pierre angulaire d'un monument le 2 septembre a Montréal, disait le
7 août 1870: " La religion est la sauvegarde des peuples. Quelle re-
connaissance la race canadienne-française ne doit-elle pas à son cler-
gé ? Si elle a conservé sa nationalité, sa langue, ses institutions, A
qui le doit-elle. sinon à ce corps vénérable ?' Ces belles paroles ont
été rappelées par Sir Charles Fitzpatrick, juge en chef de la Cour su-
prême, qui présidait la cérémonie en qualité d'administrateur du Ca-
nada. en l'absence de Son Altesse Royale le Duc de Connaught.

- M. l'abbé Arthur Morrissette, ordonne il y a une couple de mois
pour le diocèse de Régina par S. G. Mgr Larocque. évêque (le Sher-
brooke, est passé à Saint-Boniface la semaine dernière en route pour
Régina.

- La situation scolaire dans Ontario demeure la même, a déclaré
récemment M. Samuel Genest, président de la Commission des écoles
d'Ottawa'. Nous continuerons de refuser aux inspecteurs protestants
l'entrée de nos écoles. Il n'y a pas de compromis possible: nous ne
cèderons pas. Tant (lue le règlement 17 subsistera, nous garderons la
même attitude. Nous sommes dans nos droits et nous les conserve-
rons.

- La langue française est, avec la religion catholique et l'amour
(le notre pays, le dépôt le plus sacré que nous aient légué nos ancê-
tres. - Sir Joseph Dubuc.
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bois de corde, etc,. Ptercaî p >iir fond ttion, sable, cimlent, etc. ,Papbr,
clous, ferrures, peintures, vitres, etc

MANUFACTURIERS de bois tournés, portes et chassis, Bancs d'églises, au-
tels, balustres, NMoulures de toutes sortes, escaliers, etc. etc.

Plans et spécifications fournis sur commxande . '
Téléphone 2625 Avenue Provencher, près du pont de la Seiinq

Boîte de Poste 20 ,,salnt-Bonifèce, Man,



,.FONDERIEI SPE0IÀLS DE L HE
GORGES PA CGA R.D et ses, FILS

ANCIENNE MÂISON C. ET P. P.4C(CAItD
A NEU-tf HiUe SAYOIE (Fiance)

Fondeurs de "La Siivoyardb", 42,-
000 livres, et de plus de 10,000 cdo-
clies dans les cinq parties du monde,
notamment dans le Manitoba, des
sonneries de Lorette, de St-Joseph, àWîinuilprg; des cloches du Petit $6-
mnaire' du Sb-Boniface, d'Hfunsvallýey,
de Sifton, de Laurier, de McCreary,
etc., etc.

Prix actuel des cloches, 3 9e la liv re,
tous f rais paés

MEDA ILLE~ D'OR : Exposition
Universelle de Paris. Diplôme d'lion-
nieur : Exposition Canadienne de
Québec 1898.
Seuls agents autorisés pour le Manito-

ba et l'Ouest:
VA.NPOULLE FRERES,

96 Bloc du Collège, Ave. Provencher, St-Boniface, Min.
Vo ,ulez-vous acheter à hou narche, èLre bien servis et certains que les mar-

*chandises qui vous sont vendues se~nt de piremière qualite, alors allez chez

Pelletier &Cie.
* AVENUE TÂCHE SAINT-BONIFÂCE

tg iceries de choix, chaussures en cuir et en feutre, claques, pardessus, etc., Pipes
Fabacs, Cigares, aussi farine, son, gru. Commandes par la malle remplies immé-
jiatt.msnt après réception. N'oubliez pas I'mnd1roit. Aventio TachA, Saint-B~oniface

TEL. 56a é Boite de P. 4

J. B. LECLERC
BUREAU DL? TABAC, EN GROS ET EN DEUAIL

15Â.NEPRVN HR

&t-Boniface, MnMan.



ANNONO

'GRAIN!I- -:o:-

CORRESPONDANCE EN FRANCAIS
Je m'occupe tout particulièrement de la clientèle fran.

çaise, et je veille surtout à

IL'INSPECTIONs
et au déchargement du grain qui m'est consigné. J'ai

fourni des cautiuns au Gouvernement et je suis
licencié pour faire le commerce des grains

JE VOUS OBTIENDRAI LE PLUS HAUT PRIX

Thomas F. Ennis
BuREiAu: 484 GRAIN EXCHANGE

Boite de Poste 518 WINNIPEG

TELEPHONE MAIN 3239






